CONVENTION TYPE DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

ENTRE UN SYNDICAT MIXTE ET UNE COMMUNE MEMBRE OU UN ETBLISSEMENT DE COOPERATION INTERCOMMUNALE MEMBRE

Sur le fondement de l'article L. 5721-9 du Code général des collectivités territoriales (CGCT)

	Quand utiliser ce modèle de convention ?
Ce modèle doit être utilisé quand les membres d'un syndicat mixte qui associe exclusivement des collectivités territoriales et/ou des EPCI, mettent leurs services ou partie de services à disposition du syndicat mixte pour l'exercice de ses compétences (hors transfert de compétence)
 Les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public (CDD/CDI) affectés au sein du service mis à disposition sont alors mis à disposition.




La commune :....................  (ou l’EPCI) 
Représenté(e) par le Maire (ou le Président) M .......... 

autorisé par la délibération .......... du conseil municipal (ou du conseil syndical …) à contracter cette présente convention, d'autre part, 

Entre le syndicat mixte bénéficiaire:.............................. 

Représenté(e) par le Président M ..................... 

Autorisé par la délibération .............du conseil syndical, à contracter cette présente convention, d'une part, 

Vu l'article L. 5721-9 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais de fonctionnement des services mis à disposition dans le cadre de l'article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales et insérant un article D 5211-16 au CGCT ;

Vu l’avis du Comité Social territorial (CST) du syndicat mixte en date du ……

Vu l’avis du Comité Social territorial (CST) de la commune (ou de l’EPCI) en date du……

Considérant que dans l’intérêt d’une bonne organisation des services des communes et du …………. (dénomination du syndicat mixte) il y a lieu de mettre à disposition du syndicat mixte les services de …………….. (dénomination de la commune membres ou de l’EPCI membres concernés) pour ……………………………… (expliquer les circonstances et l’intérêt spécifique à la mise à disposition).

II est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

[Éventuellement en préambule rappeler le contexte et exposer la situation …………)

Article 1er
Objet de la convention

La présente convention a pour objet, conformément à l’article L 5721-9 du CGCT, et dans un souci de bonne organisation des services, de préciser les conditions et les modalités de mise à disposition d’une partie des services de la commune (ou de l’EPCI) au profit du syndicat mixte dont elle (ou il) est membre, pour l’exercice de la (ou des) compétence(s) suivante(s) ………………. comme figurant dans ses statuts.

A cet effet, en application de l’article L 5721-9 du CGCT du CGCT précité, dans le cadre de cette mise à disposition, le président du syndicat mixte adresse directement au(x) chef(s) du (ou des] service(s) ou parties de services susvisés toutes instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu'il lui (ou leur) confie. Il contrôle l'exécution de ces tâches. Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, lui (ou leur) donner délégation de signature pour l'exécution des tâches qu'il lui (ou leur) confie, en application de l'alinéa précédent. 

Article 2

Services mis à disposition auprès du syndicat mixte
Par accord entre les parties, les services faisant l'objet d'une mise à disposition de plein droit dans les conditions suivantes :

	SERVICES

(indiquer le ou les services concernés)
	AGENTS


	AFFECTES AUX TACHES SUIVANTES

	
	Qualité

(titulaire, contractuel CDD, CDI, CAE….)
	Durée hebdo du poste à l’EPCI


	Temps complet, à temps non complet et à temps partiel)
	Catégorie

A/B/C
	Cadre d’emplois
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


La mise à disposition concerne donc (nombre) ……… agents territoriaux de la commune (ou de l’EPCI).

La structure du (des) service(s) mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties.

La présente mise à disposition du (des) service(s) ou partie de service(s), s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par la présente convention et en vertu notamment des articles L 5721-9 du CGCT et D. 5211-16 du CGCT,

La programmation de l’intervention de ce service au profit du syndicat mixte  est établie conjointement entre la commune (ou l’EPCI) et le syndicat mixte comme suit : ………………

. Possibilité de prévoir une quotité d’heures hebdomadaires

Agent X pour    heures par semaine….

Les quotités précisées pourront, en tant que de besoin, être modifiées d'un commun accord entre les parties par avenant, et ce en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés pour le syndicat mixte et pour la commune (ou l’EPCI).
. Possibilité de prévoir une quotité prévisionnelle

Agent X pour    heures par semaine….

Les quotités précisées pourront, en tant que de besoin, être modifiées d'un commun accord entre les parties, et ce en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés pour le syndicat mixte et pour la commune (ou l’EPCI). Un état mensuel des recours aux services sera établi à chaque fois que le syndicat mixte aura besoin d’y faire appel. Celui-ci déterminera, entre autres, le nombre d’heures de mise à disposition nécessaires pour le remboursement des frais de fonctionnement ainsi que le domaine d’intervention. 
. Possibilité de ne prévoir aucune quotité

Les quotités de mise à disposition seront fonction de l'évolution des besoins du syndicat mixte.

Le syndicat mixte sollicitera la mise à disposition dans les conditions suivantes : dans un délai de X jours avant la demande d’intervention souhaité, la commune adressera à la commune une demande de recours au service (annexe 1).

La programmation de l’intervention de ce service sera ensuite arrêtée entre les structures d’un commun accord.

Un état mensuel des recours au service sera établi par la commune (ou l’EPCI) à chaque fois que le syndicat mixte aura besoin d’y faire appel. Celui-ci déterminera, entre autres, le nombre d’heures de mise à disposition nécessaires pour le remboursement des frais de fonctionnement ainsi que le domaine d’intervention. 

Article 3

Situation des agents exerçant leurs fonctions dans les services mis à disposition

Ces agents territoriaux affectés au sein des services [ou parties de service] mis à disposition conformément à l’article 2, et ci-dessus répartis par catégorie, sont de plein droit mis à la disposition du syndicat mixte  bénéficiaire sans limitation de durée dans les conditions définies à l’article 2 de la présente convention.

Les agents concernés en seront individuellement informés.

Les agents concernés demeurent statutairement employés par la commune (ou l’EPCI) dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs. Ils effectuent leur service, pour le compte du syndicat mixte bénéficiaire de la mise à disposition de service, selon les quotités et les modalités prévues par la présente convention. 

La commune (ou l’EPCI) continue de gérer la situation administrative des personnels mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière, discipline, congés….) et les rémunère directement. L'agent mis à disposition continue à percevoir la rémunération correspondant à son grade ou à l'emploi qu'il occupe dans son administration d'origine. 

En revanche, le syndicat mixte se réserve la possibilité d’indemniser directement les agents pour les frais et sujétions auxquels ils s'exposent dans l'exercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur en son sein.

Durant le temps de la mise à disposition, les agents sont placés sous l’autorité fonctionnelle du président de du syndicat mixte bénéficiaire ou de son représentant, qui contrôle l’exécution des taches demandées.

Le président du syndicat mixte peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au chef de service pour l’exécution des missions qu’il lui confie en application de la présente convention.

Le président du syndicat mixte pourra saisir le maire de la commune (ou le Président de l’EPCI) pour mettre en œuvre une procédure disciplinaire.

Les dommages susceptibles d’être causés dans le cadre de l’exécution des missions confiées par le syndicat mixte bénéficiaire aux agents du service mis à disposition relèvent de sa responsabilité exclusive, dans le cadre des contrats d’assurance souscrits à cet effet.

Article 4 
Conditions de remboursement 


Conformément aux dispositions de l’article D 5211-16 du CGCT, les conditions de remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition visés à l'article 2 de la présente convention sont fixées comme suit : 

Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s’effectue sur la base d’un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d’unités de fonctionnement constatées par la commune bénéficiaire soit de la manière suivante : 

1. La détermination du cout unitaire

Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier :

· les charges de personnel, 

· les fournitures,

· le coût de renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à l’exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service.

Le coût unitaire est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des modifications prévisibles des conditions d’exercice de l’activité au vu du budget primitif de l’année. La détermination du coût est effectuée par la commune ayant mis à disposition ledit service.

Le cout unitaire global est de ……………..euros

Ou

Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier :

· les charges de personnel, 

· les fournitures,

· le coût de renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à l’exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service.

Le coût unitaire est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisées des modifications prévisibles des conditions d’exercice de l’activité au vu du budget primitif de l’année. La détermination du coût est effectuée par la commune (ou l’EPCI) ayant mis à disposition ledit service.

· Les charges de personnel sont composées comme suit :

· Un tarif horaire moyen par catégorie de personnel, indexé sur l’augmentation du salaire de base de la FPT : 


· …..€ de l’heure pour un agent de catégorie A

· …..€ de l’heure pour un agent de catégorie B

· …..€ de l’heure pour un agent de catégorie C

· Un forfait horaire de …% des salaires et des charges pour la gestion administrative des postes

· Un forfait de déplacement de …..€ par heure.

· Les dépenses de fournitures apportées par les agents seront calculées de manière suivante :

· Acquisition : Prix d’achat TTC

· Utilisation du matériel : Prix achat TTC / nombre d’année d’amortissement/ .. jours d’utilisation par an + frais de maintenance = prix par jour et prix par heure ( ou un jour = 8 heures) :

	Type de matériel
	Cout d’acquisition
	Durée d’amortissement
	Tarif jour

	tondeuse
	
	
	

	Tracteur…..
	
	
	

	
	
	
	


2. La détermination des unités de fonctionnement

Une unité correspond à une utilisation horaire d’un agent du service mis à disposition par le bénéficiaire.

Un état annuel devra dresser la liste des recours à chacun des agents, convertis en unité de fonctionnement, sur la base des états mensuels dressés en application de l’article 3 de la convention.

3. Délai de calcul du montant du cout unitaire et du remboursement 

Le remboursement des frais s’effectue sur la base d’un bilan annuel indiquant la liste des recours au service, convertis en unités de fonctionnement au regard des états mensuels précisés à l’article 3 de la présente convention. Le coût unitaire est porté à la connaissance des bénéficiaires de la mise à disposition de service, chaque année, avant la date d’adoption du budget.

Pour l’année de signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance des bénéficiaires de la mise à disposition de service dans un délai de trois mois à compter de la signature de la présente convention. 

Ou

Pour l’année de signature de la convention, le coût unitaire est porté à la connaissance des bénéficiaires à compter de la signature de la présente convention, ce dernier étant celui indiqué dans la convention. 

4. Délai de remboursement

Le remboursement s’effectue selon une périodicité fixée à …………... (cette périodicité ne peut être supérieure à un an).

Le syndicat mixte bénéficiaire dispose d’un délai de ………….jours pour effectuer le règlement.

Article 5 
Durée et dénonciation de la convention


La présente convention est établie pour une durée de ................et entrera en vigueur dès le .............../ à compter de la date de signature par les deux parties (choisir).

Elle pourra être dénoncée de manière anticipée à la demande de l'une des deux, pour un motif d'intérêt général lié à l'organisation de ses propres services à l'issue d'un préavis de …………….. Cette décision fait l'objet d'une information transmise à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Lorsque cesse la présente mise à disposition, les fonctionnaires, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, reçoivent une affectation dans l’un des emplois que leur grade leur donne vocation à occuper. S'agissant des agents non titulaires de droit public, s’ils ne peuvent être affectés aux fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine, ils font l'objet d'une recherche de reclassement dans la limite de leur engagement en cours.

Article 6 

Modification de la convention

Par voie d’avenant, la présente convention pourra être modifiée, après avis préalable du CST.

Article 7
Juridiction compétente en cas de litige 


Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif d’Orléans. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Article 8 
Dispositif de suivi de l'application de la présente convention 


Un suivi contradictoire régulier de l'application de la présente convention est assuré par un comité de suivi (ou une commission ad hoc), composé(e), à parité, de ....................représentants désignés par le conseil syndical de .......... (dénomination du syndicat mixte) [ou nommés par le président du syndicat mixte] et par le conseil municipal de la commune de ......... ou  le conseil syndical ou communautaire  de ………. (si EPCI) [ou nommés par le maire de la commune ou le Président de l’EPCI] 
Ce tableau est transmis chaque semaine (ou mois, trimestre, semestre ...) au(x) chef(s) du (des) service(s) mis à disposition, aux exécutifs respectifs du syndicat mixte et de la commune (ou de l’EPCI) ainsi qu'au comité de suivi. Le comité de suivi établit, selon une périodicité annuelle, un rapport succinct sur l'application de la présente convention. 

Fait à ..........,le. ........, en …… (nombre) exemplaires originaux, 

Le maire,






 Le président du syndicat mixte, 

(cachet et signature) 





(cachet et signature) 

Nom+ prénom






Nom+ prénom
Transmis au contrôle de légalité le …………

ANNEXE 1

DEMANDE DE RECOURS AU SERVICE MIS A DISPOSITION

Convention de mise à disposition de service

Syndicat mixte  :

Sollicite une intervention pour le mois de :……………………….

Date(s) souhaitée(s) : ……………………………………………….

Durée prévisionnelle :……………………………………………….

heure de début – heure de fin :……………………………………..

Service sollicité : ……………………………………………………

Pour effectuer les missions suivantes :…………………………...

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Observations : ………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Le 

Signature du Président du syndicat mixte ou de son représentant

ANNEXE 2

ETAT MENSUEL D INTERVENTION

Convention de mise à disposition de service

Mois de 

Syndicat mixte bénéficiaire : …………………………………………….

Service intervenu : …………………………………………………..

Date(s) : …………………………………………………………..

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Durée réelle :…………………………………………………………

heure de début – heure de fin :……………………………………..

Pour effectuer les missions suivantes : …………………………...

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Matériel utilisé : ………………………………………………………

…………………………………………………………………………

FACTURE MENSUELLE :………………………………€ HT

Le 

Signature du maire (ou du Président) ou de son représentant
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